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Situation:
Case count as of 8:00 am September 3, 2020 / Nombre de cas à 8h00 le 3 septembre 2020


Area / Région
Case count /
Nombre de


cas


Change from
yesterday /


Changement
par rapport à


hier


Deaths /
Décès


Change from
yesterday /


Changement
par rapport à


hier


Worldwide total / 
Total mondial


26 210 507 +275 005 868 059 +6 161


Canada* 129 923 +498 9 135 +03
Ontario** 42 686 +132 2 812 0


 
* Numbers from PHAC current as of 7 p.m. yesterday / Chiffres de l’ASPC à jour à 19h hier
** Ontario current as of 8:00 a.m. today / Chiffres de l’Ontario à jour à 8h aujourd’hui.
 
 Ontario:


Confirmed Cases Cas confirmés
Data Source
/ Source des


données


Yesterday /
Hier


7-day % change /
% de changement sur 7


jours
Cumulative Cases Nombre cumulatif de cas iPHIS / SIISP 42 686 2%


Health Sector Worker
Cases


Nombre de cas chez les
travailleurs du secteur de
la santé


iPHIS / SIISP 6 716 1%


Cumulative Resolved Nombre cumulatif de cas
résolus iPHIS / SIISP 38 625 2%


Cumulative Deaths Nombre cumulatif de
décès iPHIS / SIISP 2 812 0%


Long-Term Care Home
Residents


Nombre de décès de
résidents des CSLD


 iPHIS /
SIISP 1 817 1%


Retirement Home
Residents


Nombre de décès de
résidents des maisons de
retraite


 iPHIS /
SIISP 205 3%


Health Sector Workers
Nombre de décès de
travailleurs du secteur de
la santé


iPHIS / SIISP 12 0%


Daily Count / Nombre quotidien
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TYPES OF VISITORS 



Q1. Have there been changes to the definition of “essential visitors”?  



No, there has not been a change to the definition of “essential visitors”. Essential 
visitors include a person performing essential support services (e.g., food delivery, 
inspector, maintenance, or health care services (e.g., phlebotomy)) or a person 
visiting a very ill or palliative resident. 
 
The COVID-19 Visiting Policy clarifies that essential visitors in long-term care homes 
include support workers and caregivers. However, an essential visitor does not need 
to be a support worker or caregiver, as long as they meet the definition under 
Directive #3. 
 
A support worker is a type of essential visitor who is visiting to perform essential 
support services for the home or for a resident at the home. Examples of support 
workers include health care workers that are not staff of the long-term care home as 
defined in the Long-Term Care Homes Act, 2007. 
 
A caregiver is a type of essential visitor who is designated by the resident and/or 
their substitute decision-maker and is visiting to provide direct care to the resident 
(e.g. supporting feeding, mobility, personal hygiene, cognitive stimulation, 
communication, meaningful connection, relational continuity and assistance in 
decision-making). Examples of caregivers include family members who provide 
meaningful connection, a privately hired caregiver, paid companions and translators. 
 
A maximum of 2 caregivers may be designated per resident at a time.  
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Q2. Does an essential visitor have to be either a support worker or caregiver? 



No, an essential visitor must meet the definition under Directive #3. For clarity, the 
COVID-19 Visiting Policy highlights support workers and caregivers as types of 
essential visitors; however, a person could be an essential visitor without being a 
support worker or caregiver.  
 
As an example, a person visiting a very ill or palliative resident is an essential visitor 
under Directive #3; however, this person may not be a support worker or caregiver.  
 
Where a person does not meet the definition of support worker or caregiver in the 
COVID-19 Visiting Policy, the homes need to determine whether the person meets 
the definition of an essential visitor under Directive #3.  



 



Q3. Are attending physicians and registered nurses in the extended class (i.e. nurse 
practitioners) considered essential visitors? 



An attending physician or registered nurse in the extended class (e.g. nurse 
practitioner) who meets the definition of long-term care staff under the Long-Term 
Care Homes Act, 2007 is not subject to the COVID-19 Visiting Policy or restrictions on 
visits to homes. 
  
Under subsection 1 of the Long-Term Care Homes Act, 2007, "staff", in relation to a 
long-term care home, mean persons who work at the home as employees of the 
licensee, pursuant to a contract or agreement with the licensee, or pursuant to a 
contract or agreement between the licensee and an employment agency or other 
third party. 
 



Q4. Are hairdressers considered essential visitors? 



A hairdresser who meets the definition of staff under the Long-Term Care Homes Act, 
2007 is not subject to the COVID-19 Visiting Policy or restrictions on visits to homes. 
  
Under subsection 1 of the Long-Term Care Homes Act, 2007, "staff", in relation to a 
long-term care home, mean persons who work at the home as employees of the 
licensee, pursuant to a contract or agreement with the licensee, or pursuant to a 
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contract or agreement between the licensee and an employment agency or other 
third party. 
  
If the hairdresser does not meet the definition of staff under the Long-Term Care 
Homes Act, 2007, and has been designated as a caregiver by a resident or their 
substitute decision-maker, they are an essential visitor.  
  
If the hairdresser does not meet the definition of staff under the Long-Term Care 
Homes Act, 2007, and has not been designated as a caregiver, they are a general 
visitor.  
 



Q5. Are volunteers and students on placement considered essential visitors? 



Under the COVID-19 Visiting Policy, volunteers and students on placement in a long-
term care home are not considered visitors and are not subject to the COVID-19 
Visiting Policy. Their access to long-term care homes is determined by the licensee. 
Screening and PPE requirements for volunteers and students should align with 
those for staff.  
 



Q6. Are inspectors essential visitors? 



Government inspectors are essential visitors under Directive #3; however, 
government inspectors are not support workers or caregivers under the COVID-19 
visiting policy and are not subject to the COVID-19 Visiting Policy.  
 
Government inspectors have legislative powers to enter long-term care homes to 
carry out their duties.  
 
The screening requirements in Directive #3 apply to government inspectors; for 
clarity, this includes: 



• Active screening on entry for symptoms and exposures for COVID-19, 
including temperature checks and not to be admitted if they do not pass the 
screening. 



• Attestation to not be experiencing any of the typical and atypical symptoms. 
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The screening requirements in the COVID-19 Visiting Policy do not apply to 
inspectors. For clarity, inspectors do not need to attest to having received a negative 
COVID-19 test result in order to enter the home.  
 
Examples of government inspectors include inspectors under the Long-Term Care 
Homes Act, 2007, the Health Protection and Promotion Act, and the Occupational 
Health and Safety Act. 
 



Q7. What about visitors providing non-essential services? 



A general visitor is a person who is not an essential visitor and is visiting: 
• To provide non-essential services, who may or may not be hired by the home 



or the resident and/or their substitute decision maker; and/or, 
• For social reasons (e.g. family members or friends) that the resident or their 



substitute decision-maker assess as different from direct care, including care 
related to cognitive stimulation, meaningful connection, and relational 
continuity. 



 



Q8. Will access for general visitors be revoked in the winter if COVID-19 is still 
ongoing? 



As the COVID-19 outbreak evolves in Ontario, the COVID-19 Visiting Policy will be 
continually updated, keeping the safety and emotional well-being of residents and 
staff at the forefront.  
 



NUMBER OF VISITORS 



Q9. Could homes restrict the number of visitors in order to protect the health and 
safety of residents, staff and visitors?  



Yes, the policy provides guidance on the maximum number of visitors that may be 
permitted per resident at a time. Homes must ensure that the home is a safe and 
secure environment for its residents. Homes have the discretion to further restrict 
the number of visitors, provided they permit: 



• At least one caregiver per resident at a time. 
• At least one visit per resident per week from at least one general visitor per 



resident at a time, as long as the home is not in outbreak and the resident is 
not self-isolating or symptomatic.  
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 In exercising this discretion, homes should consider: 



• Any active outbreaks in the home. 
• The physical/infrastructure characteristics of the home. 
• Needs of residents, including their clinical and emotional well-being. 
• The total number of visitors in the home. 



 
During an outbreak, and/or a suspected or confirmed case of COVID-19, the local 
public health unit will provide direction on visitors to the home, depending on the 
specific situation.  
 



Q10. How many visitors are permitted for residents who are very ill or palliative? 



Under paragraph 15 of subsection 3(1) of the Long-Term Care Homes Act, 2007, every 
resident who is dying or who is very ill has the right to have family and friends 
present 24 hours per day.  
  
A person visiting a very ill or palliative resident is an essential visitor under Directive 
#3. The home has discretion to determine how many essential visitors may visit a 
very ill or palliative resident. In exercising this discretion, the home should consider 
the physical/infrastructure characteristics of the home, its staffing availability, and 
the current status of the home with respect to personal protective equipment (PPE). 
 



Q11. What are the rules for visits by multiple visitors, such as a group of relatives, 
seeking to see a loved-one at the same time? 



Under Directive #3, the home’s visitor policy must indicate that residents may 
receive up to a maximum of 2 general visitors at a time. This applies for indoor and 
outdoor visits.   
 
The home may need to further limit the number of general visitors at a time to 
maintain safety, based on the physical/infrastructure characteristics of the home; 
however, at minimum, the home should allow residents 1 visit by a general visitor, 
lasting no less than 30 minutes. 
 



REQUIREMENTS FOR VISITORS 
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Q12. What screening requirements must visitors meet to be able to participate in a 
visit?  



All visitors should pass active screening on entry for symptoms and exposures for 
COVID-19, including temperature checks, and attest to not be experiencing any of 
the typical and atypical symptoms.  
 
All support workers, all caregivers, as well as any general visitor who is visiting 
indoors, should verbally attest to the home that they have tested negative for 
COVID-19 within the previous two weeks and not subsequently tested positive. For 
clarity, this applies to all support workers and caregivers, regardless of whether they 
visit indoors or outdoors, since they will be providing support services and/or direct 
care to residents. Note that where a support worker requires immediate access to 
the home in an emergency situation, the home does not need to ask for a verbal 
attestation for a negative COVID-19 test result. 
 
All caregivers and general visitors should verbally attest to home staff that, in the 
last 14 days, they have not visited another home in an outbreak or a resident who is 
self-isolating or symptomatic. 
 
Prior to visiting any resident for the first time after the COVID-19 Visiting Policy is 
released, and at least once every month thereafter, caregivers and general visitors 
should verbally attest to the home that they have read/re-read the home’s visitor 
policy. 
 
Additionally, prior to visiting any resident for the first time after this policy is released, 
the home should provide training to caregivers that addresses how to safely provide 
direct care, including putting on and taking off required PPE, and hand hygiene. The 
home should also provide retraining to caregivers, with the frequency of retraining 
indicated in the home's visitor policy. 
 
Visitors should consider their personal health and susceptibility to the virus in 
determining whether visiting a long-term care home is appropriate.  
 



Q13. Do all visitors need to attest to a negative COVID-19 test result?  
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The following visitors should verbally attest to home staff that they have tested 
negative for COVID-19 within the previous two weeks and subsequently not tested 
positive: 



• All support workers. 
• All caregivers. 
• Any general visitor who is visiting indoors. 



 
Note that where a support worker requires immediate access to the home in an 
emergency situation, the home does not need to ask for a verbal attestation for a 
negative COVID-19 test result. 
 



Q14. Can homes require additional visitors to attest to a negative COVID-19 test result? 



Homes may not require the following visitors to verbally attest to a negative COVID-
19 test result: 



• Government inspectors. 
• A person who is visiting a very ill or palliative resident. 
• General visitors who are visiting outdoors and maintaining a distance of at 



least 2 metres.  
 
Other than government inspectors, homes have the discretion to require essential 
visitors who are not support workers or caregivers to verbally attest to a negative 
COVID-19 test result. 
 



Q15. If a visitor tests positive for COVID-19, when could they resume visits to homes? 



A visitor who tests positive for COVID-19 may resume visits to a home if they have 
been cleared by the local public health unit. 
 
 
 
Where a visitor has previously tested positive for COVID-19, they: 



• May only resume visits once they have been cleared by the local public 
health unit.  



• Should consult with the local public health unit on when they may resume 
testing as per the screening requirements. 
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Q16. Are visitors required to bring their own PPE?  



General visitors are responsible for bringing their own non-medical mask (e.g. cloth 
masks, or face coverings) for outdoor visits.  
 
The home is responsible for providing all other required PPE, including supplying 
surgical/procedural masks as outlined in the COVID-19 Visiting Policy. Homes 
should avoid accessing the provincial pandemic stockpile for this purpose.  
 



Q17. What is the minimum age required for a visitor? 



A designated caregiver must be at least 18 years of age. 
 
There is no minimum age required for general visitors. General visitors younger than 
14 years of age should be accompanied by an adult and must follow all applicable 
infection prevention and control precautions (IPAC) that are in place at the home. 
 



Q18. Can a visitor bring in outside food or gifts for the resident? 



The visitor should work with the home to determine how outside food or gifts can be 
safely brought into the home.  
 



Q19. What can a home do if a visitor does not comply with IPAC or PPE protocols?  



Long-term care homes are required to follow directives issued by the Chief Medical 
Officer of Health under the Health Protection and Promotion Act, requirements under 
the Long-Term Care Homes Act, 2007 to ensure that the home is a safe and secure 
environment for its residents, and other applicable laws. As a result, homes should 
ensure that they take steps to enforce the rules around visitors, including restricting 
access to their properties as appropriate.    
 
A home’s process for communicating with residents, families and staff should 
include information that includes an approach to dealing with non-adherence to 
home policies and procedures. Repeated non-adherence to visitor rules could be 
the basis for discontinuation of visits. 
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ACCESSIBILITY 



Q20. If a visitor requires a support person for accessibility reasons, what requirements 
apply to the support person? 



Support persons help people with a disability perform daily tasks. Often, people who 
need the help of a support person are not able to do certain things by themselves. 
For example, a support person might help with communication, mobility or personal 
care.  
 
A visitor may require a support person to help them visit a long-term care home. A 
support person for any visitor should adhere to the home's visitor policy and  
follow the same screening and PPE requirements as visitors to the home. For clarity, 
if a support person is accompanying a support worker, caregiver, or accompanying a 
general visitor who is visiting indoors, that support person should verbally attest to 
the home that they have tested negative for COVID-19 within the previous two 
weeks and not subsequently tested positive. 
 
A support person for any visitor does not count towards the maximum number of 
visitors. A support person for a designated caregiver does not need to be 
designated.  
  
Visitors who need a support person should inform the home in advance so that the 
home can prepare accordingly. 
 



Q21. Are there exceptions to the requirements for physical distancing where the 
resident has hearing impairments? 



Visitors who have passed all screening requirements, including having verbally 
attested to not testing positive for COVID-19 within the last 14 days, could engage in 
close physical contact (i.e. less than 2 metres) with a resident to support 
communication provided the visitor wears a surgical/procedure mask (regardless if 
the visit is indoor or outdoor) as source control. The surgical/procedure mask is in 
addition to other measures expected to be in place such as, but not limited to, 
screening of all visitors entering the facility and hand hygiene. Homes need to 
provide appropriate information to visitors to support safety measures.  
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For clarity, if a general visitor is visiting outdoors and needs to engage in close 
physical contact (i.e. less than 2 metres), they may do so, as above, provided they 
verbally attest to the home that they have tested negative for COVID-19 within the 
previous two weeks and not subsequently tested positive. 
 



Q22. What procedures should be in place where a visitor is unable to wear the 
required PPE? 



If a visitor is unable to wear the required PPE, the visitor should not be permitted to 
have close physical contact (i.e. less than 2 metres) with a resident.  
 



ORGANIZING VISITS 



Q23. Can homes require scheduling or manage the frequency of visits by essential 
visitors who are not caregivers? 



In some cases, homes may need to implement scheduling to manage visits by 
essential visitors who are not caregivers. This includes essential visitors who are or 
are not support workers. Homes have discretion to manage these visits as 
appropriate to balance the safety of residents, staff and visitors with the needs of the 
home and its residents. Homes should also take into account any requirements 
under the Long-Term Care Homes Act, 2007. 



 
 



Q24. How often can a general visitor come to visit a loved one in a long-term care 
home?  



Homes may require general visitors to limit the frequency of their visits, provided at 
least one visit from a general visitor is allowed per resident per week, as long as the 
home is not in outbreak and the resident is not self-isolating or symptomatic.  
 
This will depend on the home’s ability to schedule in an equitable manner. 
These scheduled visits do not preclude “window” visits, which can continue 
according to long-term care homes’ individual practices. 
 



Q25. Is a visit required to be 30 minutes from the time a general visitor is screened? 
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Homes have the discretion to limit the length of visits by general visitors; however, 
each visit should be at least 30 minutes long, starting from the time the visitor and 
resident have arrived in the visiting area.  
 
When exercising discretion to limit the length of visits by general visitors, homes 
should consider the: 



• Needs of residents, including their clinical and emotional well-being. 
• The total number of visitors in the home. 
• Space available in the location for physical distancing. 



 



Q26. Will visiting hours need to change to accommodate this change? 



We are not requesting that homes make any changes to their regular visiting hours. 
However, we do ask that homes make every effort to accommodate all visitors so 
that each resident may receive visitors in a timely fashion.  
 
Visits by general visitors can be time-limited to allow the home to accommodate 
more residents/visitors — however, these visits should be no less than 30 minutes. 



 



SAFETY DURING VISITS 



Q27. Do visits need to be supervised? 



The successful resumption of visits in homes is dependent on trust. Similar to the 
verbal attestations that are given at the time of active screening, homes will be 
trusting that visitors will comply with all rules and that there is no need for 
supervision. In some cases, though, homes may need to supervise visits to support 
residents. 
 
Any necessary supervision practices implemented by the home should fully respect 
and promote the resident’s right to communicate in confidence, receive visitors of 
their choice and consult in private with any person without interference under 
paragraph 14 of subsection 3(1) of the Long-Term Care Homes Act, 2007. 



 



Q28. Can residents and visitors make contact? For example, hug?  
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General visitors and residents are encouraged to practice physical distancing for the 
duration of their visit. 
 
However, visitors who have passed all screening requirements, including having 
verbally attested to not testing positive for COVID-19 within the last 14 days, could 
engage in close physical contact (i.e. less than 2 metres) with a resident to support 
their emotional well-being provided the visitor wears a surgical/procedure mask 
(regardless if the visit is indoor or outdoor) as source control. The surgical/procedure 
mask is in addition to other measures expected to be in place such as, but not 
limited to, screening of all visitors entering the facility and hand hygiene.  Homes 
need to provide appropriate information to visitors to support safety measures. 
 
For clarity, a general visitor is visiting outdoors may engage in close physical contact 
(i.e. less than 2 metres), as above, provided they verbally attest to the home that they 
have tested negative for COVID-19 within the previous two weeks and not 
subsequently tested positive. 
 



Q29. What if a home goes into an outbreak?  



In the event that a home enters into an outbreak, the home must end all general 
visits immediately. During an outbreak, and/or a suspected or confirmed case of 
COVID-19, the local public health unit will provide direction on visitors to the home, 
depending on the specific situation. 
 
Homes must comply with all Chief Medical Officer of Health directives pertaining to 
outbreaks and follow directions from the local public health unit. 



 
 
 
 



RESIDENT REQUIREMENTS FOR VISITING 



Q30. What about residents who have cognitive issues and may not be able to 
physically distance? How can they get visits?  



This should be reviewed on a case-by-case basis to determine what strategies can 
be implemented to support a visit. 
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Q31. Can there be more than one resident outside visiting at a time with their loved 
ones? 



Yes, this will be dependent on the size of the space and the ability to maintain 
physical distancing between the parties. 
 



Q32. Will residents need to wear surgical/procedural masks, or just visitors? 



If physical distancing can be achieved and maintained, just visitors. If physical 
distancing cannot be achieved or maintained, all individuals should wear masks 
within reason. As an example, for essential caregivers involved in feeding, having a 
resident wear a mask is not feasible.  
 
General visitors will be required to wear cloth masks or face coverings for outdoor 
visits. If the visit is indoors, a surgical/procedure mask must be worn by visitors at all 
times. 
 



HOME CAPACITY 



Q33. How will homes get the additional staff they will need to supervise and assist 
with these visits?  



Homes are encouraged to establish scheduling practices that consider the staffing 
and space capacity available to the home to maintain the safety of residents, staff 
and visitors. This includes staff capacity to support the transfer of residents out of 
and into the visiting area, which may be indoor or outdoor.  
 
 
 
 



Q34. Will there be funding to support the cost of appropriate PPE for both staff and 
visitors? 



General visitors are responsible for bringing their own non-medical mask (e.g. cloth 
masks, or face coverings) for outdoor visits.  
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The home is responsible for providing all other required PPE, including supplying 
surgical/procedural masks as outlined in the COVID-19 Visiting Policy. 
 
Homes should avoid accessing the provincial pandemic stockpile for this purpose. 
 



CO-LOCATED HOMES 



Q35. If a couple live on the same campus (one spouse in the long-term care home and 
one spouse in the retirement home), should a spouse in the retirement home side 
attest to receiving a negative COVID-19 test result every two weeks in order to 
visit their spouse in the long-term care home? 



Yes, the spouse in the retirement home side should verbally attest to receiving a 
negative COVID-19 test result within the previous two weeks for an indoor visit with 
their spouse in the long-term care home side. However, they do not need to verbally 
attest to visit their spouse at a scheduled outdoor visit. 
 



Q36. What visiting rules should a home follow if it is co-located with a retirement 
home? 



Any retirement home that is co-located with a long-term care home would 
implement the long-term care home’s visitor policy if the visit is occurring on the 
long-term care home floor/space.  
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TYPES DE VISITEURS 



Q1. A-t-on apporté des changements à la définition de « visiteurs essentiels »?  



Non, la définition de « visiteurs essentiels » n’a pas changé. Les visiteurs essentiels 
sont, entre autres, des personnes qui fournissent des services de soutien essentiels 
(p. ex., livraison de repas, inspection, entretien ou services de santé, comme la 
phlébotomie) ou des personnes qui rendent visite à un résident très malade ou en 
soins palliatifs. 
 
La Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19 précise que les 
travailleurs de soutien et les fournisseurs de soins font partie des visiteurs essentiels 
dans les foyers de soins de longue durée. Cependant, un visiteur essentiel n’a pas 
besoin d’être un travailleur de soutien ou un aidant, pourvu qu’il corresponde à la 
définition fournie dans la Directive no 3. 
 
Un travailleur de soutien est un type de visiteur essentiel qui se rend à un foyer ou 
qui visite un résident d’un foyer pour fournir des services de soutien essentiels. Par 
exemple, les travailleurs de la santé qui ne font pas partie du personnel du foyer de 
soins de longue durée au sens de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée sont des travailleurs de soutien. 
 
Un aidant est un type de visiteur essentiel qui est désigné par le résident ou son 
mandataire spécial pour prodiguer des soins directs au résident (p. ex., aide aux 
repas, à la mobilité, à l’hygiène personnelle, à la stimulation cognitive, à la 
communication, à l’établissement de liens significatifs, à la continuité relationnelle et 
à la prise de décisions). Parmi les exemples d’aidants, mentionnons les membres de 
la famille qui offrent des liens significatifs, les fournisseurs de soins privés, les 
compagnons rémunérés et les traducteurs. 
 
Un maximum de deux aidants peuvent être désignés par résident à la fois.  
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Q2. Est-il nécessaire qu’un visiteur essentiel soit un travailleur de soutien ou un 
aidant? 



Non, un visiteur essentiel doit respecter les exigences définies dans la Directive no 3. 
Par souci de clarté, la Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19 
souligne que les travailleurs de soutien et les aidants sont des visiteurs essentiels; 
cependant, une personne peut être considérée comme un visiteur essentiel sans 
être un travailleur de soutien ou un aidant.  
 
Par exemple, une personne qui rend visite à un résident très malade ou en soins 
palliatifs est considérée comme un visiteur essentiel en vertu de la Directive no 3. 
Toutefois, il se peut que cette personne ne soit pas un travailleur de soutien ou un 
aidant.  
 
Lorsqu’une personne ne correspond pas à la définition d’un travailleur de soutien ou 
d’un aidant selon la Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19, le 
foyer doit déterminer si la personne est un visiteur essentiel selon la définition de la 
Directive no 3.  



 



Q3. Les médecins traitants et les infirmières et infirmiers autorisés de la catégorie 
supérieure (par ex., le personnel infirmier praticien) sont-ils considérés comme 
des visiteurs essentiels? 



Un médecin traitant ou une infirmière autorisée ou un infirmier autorisé de la 
catégorie supérieure (p. ex., le personnel infirmier praticien) qui entre dans la 
définition de personnel des soins de longue durée en vertu de la Loi de 2007 sur les 
foyers de soins de longue durée n’est pas assujetti à la Politique sur les visites 
pendant la pandémie de la COVID-19 ni aux restrictions sur les visites dans les 
foyers. 
  
Conformément au paragraphe 1 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée, « personnel », relativement à un foyer de soins de longue durée, s’entend des 
personnes qui travaillent au foyer à titre d’employés du titulaire de permis, 
conformément à un contrat ou à une entente qu’elles concluent avec le titulaire de 
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permis, ou conformément à un contrat ou à une entente que concluent le titulaire de 
permis et une agence de placement ou un autre tiers. 
 



Q4. Les coiffeurs sont-ils considérés comme des visiteurs essentiels? 



Un coiffeur qui entre dans la définition de « personnel » en vertu de la Loi de 2007 
sur les foyers de soins de longue durée n’est pas assujetti à la Politique sur les visites 
pendant la pandémie de la COVID-19 ni aux restrictions sur les visites dans les 
foyers. 
  
Conformément au paragraphe 1 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée, « personnel », relativement à un foyer de soins de longue durée, s’entend des 
personnes qui travaillent au foyer à titre d’employés du titulaire de permis, 
conformément à un contrat ou à une entente qu’elles concluent avec le titulaire de 
permis, ou conformément à un contrat ou à une entente que concluent le titulaire de 
permis et une agence de placement ou un autre tiers. 
  
Si le coiffeur ne répond pas à la définition de « personnel » selon la Loi de 2007 sur 
les foyers de soins de longue durée, mais qu’il a été désigné à titre d’aidant par un 
résident ou son mandataire spécial, il est considéré comme un visiteur essentiel.  
  
Si le coiffeur ne répond pas à la définition de « personnel » selon la Loi de 2007 sur 
les foyers de soins de longue durée et qu’il n’a pas été désigné à titre d’aidant, il est 
considéré comme un visiteur général.  
 



Q5. Les bénévoles et les étudiants en stage sont-ils considérés comme des visiteurs 
essentiels? 



En vertu de la Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19, les 
bénévoles et les étudiants en stage dans un foyer de soins de longue durée ne sont 
pas considérés comme des visiteurs et, par conséquent, ne sont pas assujettis à la 
Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19. Leur accès aux foyers 
de soins de longue durée est déterminé par le titulaire de permis. Les exigences en 
matière de contrôle et d’ÉPI pour les bénévoles et les étudiants doivent cadrer avec 
celles s’appliquant au personnel. 
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Q6. Les inspecteurs sont-ils considérés comme des visiteurs essentiels? 



Les inspecteurs du gouvernement sont des visiteurs essentiels en vertu de la 
Directive no 3, mais ils ne sont pas considérés comme des travailleurs de soutien ou 
des aidants selon la Politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19 et 
n’y sont donc pas assujettis.  
 
Les inspecteurs du gouvernement ont le pouvoir législatif d’entrer dans les foyers 
de soins de longue durée pour s’acquitter de leurs fonctions.  
 
Les exigences de contrôle énoncées dans la Directive no 3 s’appliquent aux 
inspecteurs du gouvernement et comprennent les éléments suivants : 



• un contrôle à l’entrée pour déceler les symptômes et les expositions à la 
COVID-19, y compris les vérifications de la température (et se voir refuser 
l’admission s’ils échouent le dépistage); 



• une attestation du fait qu’ils ne ressentent aucun des symptômes typiques et 
atypiques. 



 
Les exigences de contrôle de la Politique sur les visites pendant la pandémie de la 
COVID-19 ne s’appliquent pas aux inspecteurs. Par souci de clarté, les inspecteurs 
n’ont pas besoin d’attester qu’ils ont reçu un résultat négatif au test de dépistage de 
la COVID-19 pour entrer dans les foyers.  
  
Parmi les inspecteurs du gouvernement, mentionnons ceux qui relèvent de la Loi de 
2007 sur les foyers de soins de longue durée, de la Loi sur la protection et la promotion 
de la santé et de la Loi sur la santé et la sécurité au travail. 
 



Q7. Qu’en est-il des visiteurs qui offrent des services non essentiels? 



Un visiteur général est une personne qui n’est pas un visiteur essentiel et qui est en 
visite pour : 



• fournir des services non essentiels, et qui peut être embauchée ou non par le 
foyer, le résident ou son mandataire spécial; 



• des raisons sociales que le résident ou son mandataire spécial juge 
différentes des soins directs, notamment des soins liés à la stimulation 
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cognitive, aux liens significatifs et à la continuité relationnelle (p. ex., des 
membres de la famille ou des amis). 



 



Q8. L’accès aux visiteurs généraux sera-t-il révoqué en hiver si la COVID-19 sévit 
toujours? 



À mesure que la pandémie de COVID-19 évoluera en Ontario, la Politique sur les 
visites pendant la pandémie de la COVID-19 sera régulièrement mise à jour, afin 
d’accorder la priorité à la sécurité et au bien-être émotionnel des résidents et du 
personnel.  
 



NOMBRE DE VISITEURS 



Q9. Se peut-il que les foyers limitent le nombre de visiteurs afin de protéger la santé 
et la sécurité des résidents, du personnel et des visiteurs?  



Oui, la politique propose un nombre maximal de visiteurs par résident à la fois. Les 
foyers doivent assurer la sécurité et la santé de leurs résidents. Ils peuvent, à leur 
discrétion, restreindre davantage le nombre de visiteurs, à condition qu’ils autorisent 
: 



• au moins un aidant par résident à la fois; 
• au moins une visite par résident par semaine d’au moins un visiteur général à 



la fois, tant que le foyer ne fait pas l’objet d’une éclosion, et que le résident 
n’est pas en auto-isolation ou ne présente pas de symptômes.  



 Dans l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire, les foyers devraient tenir compte de 
ce qui suit : 



• toute éclosion active dans le foyer; 
• les caractéristiques physiques et d’infrastructure du foyer; 
• les besoins des résidents, y compris leur bien-être clinique et émotionnel; 
• le nombre total de visiteurs dans le foyer. 



 
Dans le cas d’une éclosion, et s’il y a un cas soupçonné ou confirmé de COVID-19, le 
bureau de santé publique local donnera des directives aux visiteurs du foyer, selon 
la situation particulière. 
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Q10. Combien de visiteurs sont autorisés pour les résidents qui sont très malades ou 
en soins palliatifs? 



En vertu de l’alinéa 15 du paragraphe 3(1) de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de 
longue durée, tout résident moribond ou très malade a droit à ce que les membres 
de sa famille et ses amis soient présents 24 heures sur 24.  
  
Une personne qui rend visite à un résident très malade ou en soins palliatifs est 
considérée comme un visiteur essentiel en vertu de la Directive no 3. Le foyer peut, à 
sa discrétion, déterminer combien de visiteurs essentiels peuvent se rendre au 
chevet d’un résident très malade ou en soins palliatifs. Dans l’exercice de ce pouvoir 
discrétionnaire, le foyer doit tenir compte des caractéristiques physiques et 
d’infrastructure du foyer, de son personnel disponible et de l’état actuel du foyer en 
ce qui concerne l’équipement de protection individuelle (ÉPI). 
 



Q11. Quelles sont les règles dans le cas de multiples visiteurs, comme plusieurs 
membres de la famille, qui cherchent à voir un être cher en même temps? 



En vertu de la Directive no 3, la politique sur les visiteurs du foyer doit indiquer que 
les résidents peuvent recevoir jusqu’à deux visiteurs généraux à la fois. Cette règle 
s’applique aux visites à l’intérieur et à l’extérieur.  
 
Il se peut que le foyer doive limiter davantage le nombre de visiteurs généraux à la 
fois pour des raisons de sécurité, en fonction des caractéristiques physiques ou 
d’infrastructure du foyer. Toutefois, le foyer devrait permettre une visite d’au moins 
30 minutes d’un visiteur par résident, au minimum. 
 



EXIGENCES POUR LES VISITEURS 



Q12. Quelles exigences en matière de contrôle les visiteurs doivent-ils respecter pour 
pouvoir participer à une visite?  



Tous les visiteurs doivent procéder à un contrôle à l’entrée pour déceler les 
symptômes et les expositions à la COVID-19, y compris les vérifications de la 
température, et attester qu’ils ne présentent aucun des symptômes typiques et 
atypiques.  
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Tous les travailleurs de soutien, les aidants naturels et les visiteurs généraux à 
l’intérieur doivent attester verbalement au foyer qu’ils ont obtenu un résultat négatif 
à un test de dépistage de la COVID-19 au cours des deux semaines précédentes et 
qu’ils n’ont pas obtenu de résultat positif au test subséquemment. Par souci de 
clarté, cela s’applique à tous les travailleurs de soutien et les aidants naturels, qu’ils 
visitent les lieux à l’intérieur ou à l’extérieur, puisqu’ils fourniront des services de 
soutien ou des soins directs aux résidents. Notez bien que lorsqu’un travailleur de 
soutien a besoin d’un accès immédiat au foyer lors d’une situation d’urgence, le 
foyer n’a pas besoin de demander une attestation verbale concernant un résultat 
négatif à un test de dépistage de la COVID-19. 
 
Tous les aidants naturels et les visiteurs généraux doivent attester verbalement au 
personnel du foyer que, au cours des 14 jours précédents, ils n’ont pas visité un autre 
foyer qui faisait l’objet d’une éclosion ou dans lequel se trouvait un résident en auto-
isolement ou symptomatique. 
 
Avant de rendre visite à un résident pour la première fois après la diffusion de la 
politique sur les visites pendant la pandémie de la COVID-19, et au moins une fois 
par mois par la suite, les aidants naturels et les visiteurs généraux doivent attester 
verbalement auprès du foyer qu’ils ont lu ou relu la politique sur les visiteurs du 
foyer. 
 
De plus, avant de rendre visite à un résident pour la première fois après la diffusion 
de cette politique, le foyer devrait fournir aux aidants naturels une formation sur la 
façon de prodiguer des soins directs en toute sécurité, y compris enfiler et enlever 
l’ÉPI requis et appliquer l’hygiène des mains. Lorsqu’ils ne prodiguent pas de soins 
directs, les aidants naturels doivent être encouragés à maintenir une distance 
physique entre eux et les résidents. Le foyer devrait également offrir de la formation 
de rappel aux aidants naturels, en respectant la fréquence de rappel de formation 
indiquée dans la politique sur les visiteurs du foyer. 
 
Les visiteurs doivent prendre en considération leur santé personnelle et leur 
vulnérabilité au virus pour déterminer si une visite du foyer de soins de longue durée 
est appropriée.  
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Q13. Tous les visiteurs doivent-ils attester l’obtention d’un résultat négatif à un test de 
dépistage de la COVID-19?  



Les visiteurs suivants doivent attester verbalement auprès du personnel du foyer 
qu’ils ont obtenu un résultat négatif à un test de dépistage de la COVID-19 au cours 
des deux semaines précédentes, et qu’ils n’ont pas obtenu de résultat positif au test 
par la suite : 



• Tous les travailleurs de soutien. 
• Tous les aidants naturels. 
• Tout visiteur à l’intérieur d’un foyer. 



 
Notez bien que lorsqu’un travailleur de soutien a besoin d’un accès immédiat au 
foyer lors d’une situation d’urgence, le foyer n’a pas besoin de demander une 
attestation verbale concernant un résultat négatif à un test de dépistage de la 
COVID-19. 
 



Q14. Les foyers peuvent-ils avoir besoin de l’attestation de visiteurs supplémentaires 
pour un résultat négatif à un test de dépistage de la COVID-19? 



Les foyers ne peuvent pas exiger que les visiteurs suivants attestent verbalement 
avoir obtenu un résultat négatif à un test de dépistage de la COVID-19 : 



• Inspecteurs du gouvernement. 
• Personne qui rend visite à un résident très malade ou en soins palliatifs. 
• Visiteurs généraux à l’extérieur du foyer et qui maintiennent une distance d’au 



moins 2 mètres avec les autres.  
 
Mis à part les inspecteurs du gouvernement, les foyers ont le pouvoir discrétionnaire 
d’exiger que les visiteurs essentiels qui ne sont pas des travailleurs de soutien ou 
des aidants naturels attestent verbalement l’obtention d’un résultat négatif à un test 
de dépistage de la COVID-19. 
 



Q15. Si un visiteur obtient un résultat de test positif pour la COVID-19, quand pourrait-
il recommencer à visiter un foyer? 



Un visiteur qui obtient un résultat de test positif pour la COVID-19 peut 
recommencer à visiter un foyer s’il en a été autorisé par le bureau de santé publique 
local. 
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Lorsqu’un visiteur a obtenu précédemment un résultat positif pour la COVID-19, il : 



• peut recommencer à visiter un foyer seulement s’il en a été autorisé par le 
bureau de santé publique local;  



• doit demander au bureau de santé publique local le moment auquel il est 
autorisé à repasser un test de dépistage conformément aux exigences de 
contrôle. 



 



Q16. Les visiteurs doivent-ils apporter leur propre ÉPI?  



Il incombe aux visiteurs généraux d’apporter leur propre masque non médical (p. ex., 
masque en tissu ou couvre-visage) pour les visites à l’extérieur.  
 
Le foyer est responsable de fournir tous les autres ÉPI requis, y compris les masques 
chirurgicaux ou d’intervention décrits dans la politique sur les visites pendant la 
pandémie de la COVID-19. Les foyers doivent éviter d’accéder à cette fin aux stocks 
de la province affectés à la pandémie.  
 



Q17. Quel est l’âge minimum requis des visiteurs? 



Un aidant naturel désigné doit être âgé d’au moins 18 ans. 
 
Il n’y a pas d’âge minimum requis pour les visiteurs généraux. Les visiteurs généraux 
de moins de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte et doivent suivre toutes 
les mesures de prévention d’infection et les précautions de contrôle en vigueur au 
foyer. 
 



Q18. Un visiteur peut-il apporter de la nourriture ou des cadeaux à l’extérieur pour un 
résident? 



Le visiteur doit déterminer avec l’administration du foyer les modalités à respecter 
pour apporter de la nourriture ou des cadeaux à l’extérieur dans le foyer en toute 
sécurité.  
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Q19. Que peut faire un foyer si un visiteur ne respecte pas les protocoles relatifs à la 
prévention et au contrôle des infections (PCI) ou à l’ÉPI?  



Les foyers de soins de longue durée sont tenus de suivre les directives émises par le 
médecin hygiéniste en chef en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de la 
santé, et les exigences en vertu de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée, afin de s’assurer que le foyer est un environnement sécuritaire pour ses 
résidents, et d’autres lois applicables. Par conséquent, l’administration des foyers 
devrait s’assurer de prendre des mesures pour faire appliquer les règles sur les 
visiteurs, y compris restreindre l’accès à leurs propriétés, le cas échéant.  
 
Le processus de communication d’un foyer avec les résidents, les membres de la 
famille et le personnel devrait comprendre des renseignements qui comprennent 
une approche pour gérer le non-respect des politiques et procédures du foyer. Le 
non-respect répété des règles applicables aux visiteurs par une personne pourrait 
entraîner l’interruption de ses visites. 
 



ACCESSIBILITÉ 



Q20. Si un visiteur a besoin d’une personne de soutien pour des raisons d’accessibilité, 
quelles exigences s’appliquent à cette dernière? 



Les personnes de soutien aident les personnes handicapées à accomplir certaines 
tâches quotidiennes qu’elles ne pourraient faire seules. Ces tâches peuvent être 
liées à la communication, aux déplacements ou aux soins personnels.  
 
Un visiteur pourrait avoir besoin d’une personne de soutien pour l’aider à visiter un 
foyer de soins de longue durée. Il n’est pas nécessaire de désigner une personne de 
soutien pour un aidant naturel désigné.  
  
Les visiteurs qui ont besoin d’une personne de soutien doivent en informer le foyer à 
l’avance afin qu’il puisse se préparer en conséquence. 
 



  











 
 



13 



Q21. Y a-t-il des exceptions aux exigences relatives à la distanciation physique lorsque 
le résident a une déficience auditive? 



Les visiteurs qui ont satisfait à toutes les exigences de contrôle, y compris ceux qui 
ont attesté verbalement ne pas avoir obtenu un résultat positif à un test de la 
COVID-19 au cours des 14 jours précédents, pourront avoir un contact physique 
étroit (c.-à-d. à moins de 2 mètres) avec un résident pour favoriser la communication, 
pourvu que le visiteur porte un masque chirurgical ou d’intervention (peu importe si 
la visite est à l’intérieur ou à l’extérieur) aux fins de contrôle. Le masque chirurgical 
ou d’intervention s’ajoute à d’autres mesures qui devraient être adoptées, 
notamment le contrôle de tous les visiteurs qui entrent dans l’établissement et 
l’hygiène des mains. Les foyers doivent fournir des renseignements appropriés aux 
visiteurs pour appuyer les mesures de sécurité.  
 
Par souci de clarté, si un visiteur général effectue une visite à l’extérieur et doit avoir 
un contact physique étroit (c.-à-d. moins de 2 mètres), il peut le faire, comme dans le 
cas décrit ci-dessus, pourvu qu’il atteste verbalement auprès du foyer qu’il a obtenu 
un résultat négatif à un test de dépistage pour la COVID-19 au cours des deux 
semaines précédentes, et aucun résultat positif au test subséquemment. 
 



Q22. Quelles procédures devraient être mises en place lorsqu’un visiteur n’est pas en 
mesure de porter l’ÉPI requis? 



Si un visiteur n’est pas en mesure de porter l’ÉPI requis, il ne doit pas être autorisé à 
avoir un contact physique étroit avec un résident (c.-à-d. à moins de 2 mètres).  
 



ORGANISER DES VISITES 



Q23. Les foyers peuvent-ils avoir besoin de planifier ou de gérer la fréquence des 
visites des visiteurs essentiels qui ne sont pas des aidants naturels? 



Dans certains cas, il peut être nécessaire d’établir un horaire pour gérer les visites 
des visiteurs essentiels qui ne sont pas des aidants naturels. Cela comprend les 
visiteurs essentiels qui sont ou non des travailleurs de soutien. Les foyers ont le 
pouvoir discrétionnaire de gérer ces visites au besoin afin d’établir un équilibre entre 
la sécurité des résidents, celle du personnel et celle des visiteurs et les besoins du 
foyer et de ses résidents. Les foyers doivent également tenir compte des exigences 
de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue durée. 
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Q24. À quelle fréquence un visiteur peut-il venir voir un être cher dans un foyer de 
soins de longue durée?  



Les foyers peuvent exiger que les visiteurs généraux limitent la fréquence de leurs 
visites, pourvu qu’on autorise au moins une visite d’un visiteur général par semaine, 
par résident, tant que le foyer ne fait pas l’objet d’une éclosion, et que le résident 
n’est pas en auto-isolement ou symptomatique.  
 
La décision dépend de la capacité du foyer à établir un horaire équitable. 
Ces visites planifiées n’excluent pas les visites « à la fenêtre » qui peuvent se 
poursuivre conformément aux pratiques individuelles des foyers de soins de longue 
durée. 
 



Q25. Une visite doit-elle avoir lieu dans les 30 minutes suivant le contrôle d’un visiteur 
général? 



Les foyers ont le pouvoir discrétionnaire de limiter la durée des visites des visiteurs 
généraux; cependant, chaque visite devrait durer au moins 30 minutes, à partir du 
moment où le visiteur et le résident sont arrivés dans l’aire des visites.  
 
Lorsqu’ils exercent leur pouvoir discrétionnaire pour limiter la durée des visites des 
visiteurs généraux, les foyers doivent tenir compte des éléments suivants : 



• Besoins des résidents, y compris leur bien-être clinique et émotionnel. 
• Nombre total de visiteurs dans le foyer. 
• Espace disponible sur les lieux pour la distanciation physique. 



 



Q26. Les heures de visite devront-elles changer pour tenir compte de ce changement? 



Nous ne demandons pas aux foyers de modifier leurs heures de visite normales. 
Cependant, nous demandons aux foyers de faire tous les efforts possibles pour 
accueillir tous les visiteurs, afin que chaque résident puisse recevoir des visiteurs en 
temps opportun.  
 
Les visites par des visiteurs généraux peuvent être d’une durée limitée afin de 
permettre au foyer d’accueillir plus de résidents et de visiteurs. Toutefois, ces visites 
devraient être d’au moins 30 minutes. 
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SÉCURITÉ PENDANT LES VISITES 



Q27. Les visites doivent-elles être supervisées? 



La réussite de la reprise des visites dans les foyers est fondée sur la confiance. À 
l’instar des attestations verbales qui sont données au moment du contrôle actif, les 
foyers se seront assurés que les visiteurs se conformeront à toutes les règles et 
qu’ils n’auront pas besoin de supervision. Dans certains cas, cependant, les foyers 
peuvent devoir superviser les visites pour soutenir les résidents. 
 
Toute pratique de surveillance nécessaire mise en œuvre par le foyer doit respecter 
et promouvoir pleinement le droit du résident de communiquer en toute confiance, 
de recevoir les visiteurs de son choix et de consulter en privé toute personne sans 
ingérence en vertu de l’alinéa 14 du paragraphe 3(1) de la Loi de 2007 sur les foyers 
de soins de longue durée. 



 



Q28. Les résidents et les visiteurs peuvent-ils avoir des contacts? Par exemple se 
donner un câlin?  



Les visiteurs généraux et les résidents sont encouragés à appliquer les mesures de 
distanciation physique pendant toute la durée de leur visite. 
 
Toutefois, les visiteurs qui ont satisfait à toutes les exigences de contrôle, y compris 
ceux qui ont attesté verbalement ne pas avoir obtenu un résultat positif à un test de 
la COVID-19 au cours des 14 jours précédents, pourront avoir un contact physique 
étroit (c.-à-d. moins de 2 mètres) avec un résident pour favoriser leur bien-être 
émotionnel, pourvu que le visiteur porte un masque chirurgical ou d’intervention 
(peu importe si la visite est à l’intérieur ou à l’extérieur) en tant que source de 
contrôle. Le masque chirurgical ou d’intervention s’ajoute à d’autres mesures qui 
devraient être adoptées, notamment le contrôle de tous les visiteurs qui entrent 
dans l’établissement et l’hygiène des mains. Les foyers doivent fournir des 
renseignements appropriés aux visiteurs pour appuyer les mesures de sécurité. 
 
Par souci de clarté, un visiteur général qui effectue une visite à l’extérieur peut avoir 
un contact physique étroit (c.-à-d. moins de 2 mètres), comme dans le cas décrit ci-
dessus, pourvu qu’il atteste verbalement auprès du foyer qu’il a obtenu un résultat 
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négatif à un test de dépistage pour la COVID-19 au cours des deux semaines 
précédentes, et aucun résultat positif au test subséquemment. 
 



Q29. Que se passe-t-il si un foyer est touché par une éclosion?  



En cas d’éclosion dans un foyer, ce dernier doit mettre fin immédiatement à toutes 
les visites générales. Dans le cas d’une éclosion, et s’il y a un cas soupçonné ou 
confirmé de COVID-19, le bureau de santé publique local donnera des directives aux 
visiteurs du foyer, selon la situation particulière. 
 
Les foyers doivent se conformer à toutes les directives du médecin hygiéniste en 
chef concernant les éclosions et suivre les directives du bureau de santé publique 
local. 



 



EXIGENCES POUR LES RÉSIDENTS RELATIVES AUX VISITES 



Q30. Qu’en est-il des résidents qui ont des problèmes cognitifs et ne sont peut-être 
pas en mesure d’appliquer la distanciation physique? Comment peuvent-ils avoir 
des visites?  



Cette question devrait être examinée de manière individuelle pour déterminer 
quelles stratégies peuvent être mises en œuvre pour soutenir une visite. 
 



Q31. Un résident peut-il recevoir la visite à l’extérieur de plusieurs proches à la fois? 



Oui, selon la taille de l’espace et la possibilité de maintenir une distance physique 
entre les parties. 
 



Q32. Les résidents devront-ils porter des masques chirurgicaux ou d’intervention, ou 
seulement les visiteurs? 



Si la distanciation physique peut être appliquée et maintenue, seuls les visiteurs 
devront en faire autant. Si la distanciation physique ne peut être appliquée ou 
maintenue, toutes les personnes doivent porter un masque dans les limites 
raisonnables. Par exemple, pour les aidants naturels essentiels qui doivent aider à 
nourrir un résident, il n’est pas possible de demander à ce dernier de porter un 
masque.  
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Les visiteurs devront porter un masque ou un couvre-visage pour les visites à 
l’extérieur. Si la visite se déroule à l’intérieur, les visiteurs doivent porter un masque 
chirurgical ou d’intervention en tout temps. 
 



CAPACITÉ DU FOYER 



Q33. Comment les foyers obtiendront-ils le personnel supplémentaire dont ils auront 
besoin pour superviser ces visites et aider sur ce plan?  



Les foyers sont encouragés à établir des pratiques d’établissement des horaires qui 
tiennent compte du personnel et de la capacité d’espace disponibles dans le foyer 
pour maintenir la sécurité des résidents, du personnel et des visiteurs. Cela 
comprend la capacité du personnel de soutenir le transfert des résidents hors de la 
zone de visite et dans celle-ci, qui peut être à l’intérieur ou à l’extérieur.  
 



Q34. Un financement sera-t-il offert pour soutenir le coût de l’ÉPI approprié pour le 
personnel et les visiteurs? 



Il incombe aux visiteurs généraux d’apporter leur propre masque non médical (p. ex., 
masque en tissu ou couvre-visage) pour les visites à l’extérieur.  
 
Le foyer est responsable de fournir tous les autres ÉPI requis, y compris les masques 
chirurgicaux ou d’intervention décrits dans la politique sur les visites pendant la 
pandémie de la COVID-19. 
 
Les foyers doivent éviter d’accéder à cette fin aux stocks de la province affectés à la 
pandémie. 
 



FOYERS PARTAGÉS 



Q35. Si un couple vit sur le même campus (un conjoint dans le foyer de soins de 
longue durée et un conjoint dans le foyer pour personnes âgées), est-ce que le 
conjoint ou la conjointe du foyer pour personnes âgées doit attester qu’il ou elle a 
reçu un résultat négatif à un test de dépistage de la COVID-19 toutes les deux 
semaines afin de pouvoir rendre visite à son conjoint ou sa conjointe au foyer de 
soins de longue durée? 



Oui, pour visiter son conjoint ou sa conjointe qui réside dans le foyer de soins de 
longue durée, le conjoint ou la conjointe du foyer pour personnes âgées doit attester 
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verbalement qu’il a reçu un résultat négatif à un test de dépistage de la COVID-19 au 
cours des deux semaines précédentes. Toutefois, il ou elle n’a pas à fournir 
d’attestation verbale pour visiter son conjoint ou sa conjointe d’une visite à l’extérieur 
planifiée. 
 



Q36. Quelles règles relatives aux visites un foyer doit-il suivre s’il se trouve dans un 
endroit partagé avec un foyer pour personnes âgées? 



Tout foyer pour personnes âgées qui partage des locaux avec un foyer de soins de 
longue durée mettrait en œuvre la politique sur les visiteurs du foyer de soins de 
longue durée si la visite a lieu à l’étage ou dans l’espace du foyer de soins de longue 
durée.  
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Effective
Reproduction
Number (Rt)** and
Confidence Interval


Taux de reproduction
effectif (Re)** et
intervalle de confiance


Data Source
/ Source des


données


August 25 -
August 31


 2020/ 25 août
- 31 août 2020


August 21 - August 27
 2020/ 21 août - 27


août 2020


Ontario Ontario PHO / SPO 1.1 [1 - 1.2] 1.1 [1 - 1.2]
North Nord PHO / SPO N/A / S.O. N/A / S.O.
Eastern Est PHO / SPO 1.1 [0.9 - 1.3] 1.3 [1.1 - 1.5]
Central East Centre-Est PHO / SPO 1.1 [1 - 1.2] 1.3 [1.1 - 1.4]
Toronto Toronto PHO / SPO 1.3 [1.1 - 1.5] 1.1 [1 - 1.3]
South West Sud-Ouest PHO / SPO 0.9 [0.7 - 1.1] 0.7 [0.5 - 0.8]
Central West Centre-Ouest PHO / SPO 0.9 [0.7 - 1.1] 0.9 [0.7 - 1.1]


Testing Dépistage  Yesterday /
Hier


7-day average / 
Moyenne de 7 jours


Daily tests completed Dépistages quotidiens
effectués NOC / COR 26 298 26 835


% positivity % de positivité NOC / COR 0.6% 0.6%
Tests in process Analyses en cours NOC / COR 22 769 22 031
Daily Count / Nombre quotidien


Acute Care Soins aigus
Data Source
/ Source des


données


Yesterday /
Hier


7-day % change /
% de changement sur 7


jours
Confirmed patients
hospitalized


Cas confirmés
hospitalisés dBCS / RqL 60 25%


Cumulative
hospitalized health
sector workers


Nombre cumulatif de
travailleurs du secteur de
la santé hospitalisés


iPHIS / SIISP 238 0%


Cumulative health
sector workers in ICU


Nombre cumulatifs de
travailleurs du secteur de
la santé aux soins
intensifs


iPHIS / SIISP                     
59 0%


    7-day average / 
Moyenne de 7 jours







Current vented patients
(includes COVID+)


Patients actuellement
branchés à un respirateur
(incluent les COVID+)


CCSO /
SOSMPC 481                                 448


CRCI Vented COVID+ sur respirateur CCSO /
SOSMPC 11                                   12


Daily Count / Nombre quotidien
     


Active Outbreaks Éclosions actives
Data Source
/ Source des


données


Yesterday /
Hier


7-day average / 
Moyenne de 7 jours


Hospitals Hôpitaux iPHIS / SIISP                       
3                                     3


Long-Term Care
Homes CSLD iPHIS / SIISP                     


20                                   16


Retirement Homes Maisons de retraite iPHIS / SIISP                     
23                                   19


Group Homes Foyers de groupe iPHIS / SIISP                       
6                                     7


Correctional Facilities Établissements
correctionnels iPHIS / SIISP                       


1                                     1


Shelters Refuges iPHIS / SIISP                       
3                                     3


Daycare Services de garde
d’enfants iPHIS / SIISP                       


6                                     5


Workplace - Farm Lieux de travail - Fermes iPHIS / SIISP                       
4                                     6


Workplace - Food
Processing


Lieux de travail –
Transformation
alimentaire


iPHIS / SIISP                       
5                                     5


Workplace - Other Lieux de travail - Autres iPHIS / SIISP                     
45                                   44


Other Congregate
Settings


Autres cadres
d’hébergement en
commun


iPHIS / SIISP                     
10                                   12


Undefined Non défini iPHIS / SIISP                       
7                                     3


iPHIS = integrated Public Health Information System; PHO = Public Health Ontario; NOC = COVID19 Provincial Diagnostic
Network Operations Centre; CCSO = Critical Care Services Ontario; dBCS = Daily Bed Census; CRCI = COVID-Related Critical
Illness (COVID-Related Critical Illness (CRCI) is defined as: Admission to the ICU because of a clinical syndrome consistent
with COVID  AND the patient has had a positive test that is consistent with acute COVID illness. COVID+ is a sub-set of CRCI
patients whose last COVID test was positive.) MLTC = Ministry of Long-Term Care; RHRA = Retirement Homes Regulatory
Authority; SOLGEN = Ministry of the Solicitor General.


*Mode of acquisition is identified following the public health investigation and may not be available at the time the case is
reported. Reported numbers should not be interpreted as mode of acquisition for the previous day’s case count. The mode of
acquisition is updated twice per week.







**Effective reproduction number (Rt) is updated twice weekly and not daily.  Rt is not calculated for PHU Regions with case
counts < 12 over the reporting period. 


SIISP = Système intégré d'information sur la santé publique; SPO = Santé publique Ontario; COR = Centre des opérations du
réseau provincial de diagnostic de la COVID-19; SOSMPC = Services ontariens des soins aux malades en phase critique; RqL
= Recensement quotidien des lits; MGLC = maladie grave liée à la COVID-19 ( une maladie grave liée à la COVID-19 s’entend
d’une maladie entraînant l’admission aux soins intensifs en raison d’un syndrome clinique correspondant à la COVID-19  ET le
résultat du dépistage concorde avec une COVID-19 active. COVID+ est une série secondaire de patients dont le dernier
dépistage de la COVID a été positif.) MSLD = Ministère des Soins de longue durée; ORMR = Office de réglementation des
maisons de retraite; MSG = Ministère du Solliciteur général.


*Le mode d’acquisition est déterminé à la suite d’une enquête de santé publique et peut ne pas être disponible lors de la
déclaration du cas. Il ne faudrait pas interpréter les chiffres déclarés comme étant ceux correspondant au mode d’acquisition du
nombre de cas de la journée précédente.


**Le taux de reproduction effectif (Re) est mis à jour deux fois par semaine et non pas quotidiennement. Le Re n’est pas calculé
pour les régions desservies par les BSP enregistrant < 12 cas pendant la période visée par le rapport.


Data are provided in English format / Le format des chiffres est le format anglo-saxon


 


Update :
The visitor policy for long-term care homes has been updated and is available on the Ministry’s
website. An FAQ on this policy is attached.


 
Mise à jour :


La politique concernant les visites dans les foyers de soins de longue durée à été mise à jour et se
trouve sur le Site Web du Ministère. Une foire aux questions portant sur cette politique se trouve en
annexe.


 


 


 
For more information about cases and deaths in Ontario over the course of this pandemic, and for
breakdowns by region, age, and sex, please view the Ontario COVID-19 Data Tool by Public
Health Ontario.
Please visit the ministry website for sector-specific guidance and directives, memorandums and
other resources.


 
Pour obtenir d’autres renseignements sur les cas et les décès en Ontario pendant cette pandémie,
et pour connaître la répartition par région, âge et sexe, consultez l’Outil de données de l’Ontario sur
la COVID-19 publié par Santé publique Ontario.
Consultez le site Web du Ministère pour obtenir le document d’orientation ainsi que les directives,
notes de service et autres ressources particulières au secteur.


 
 


 


 


If you have received this e-mail in error, please contact the sender and delete all copies.
Opinions, conclusions or other information contained in this e-mail may not be that of the organization.


Si vous avez reçu ce message par erreur, veuillez communiquer avec l’expéditeur et supprimer toutes les copies. 
Les opinions, les conclusions ou d’autres informations contenues dans ce message ne sont pas nécessairement celles de
l’organisation.



https://news.ontario.ca/en/release/58220/welcoming-caregivers-to-ontarios-long-term-care-homes

http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx

https://news.ontario.ca/fr/release/58221/accueil-des-fournisseurs-de-soins-dans-les-foyers-de-soins-de-longue-duree-de-lontario

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.publichealthontario.ca%2Fen%2Fdata-and-analysis%2Finfectious-disease%2Fcovid-19-data-surveillance%2Fcovid-19-data-tool&data=02%7C01%7CEOCOperations.MOH%40ontario.ca%7C474cc0561d594487927408d82f33c1ba%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637311246622116228&sdata=5YR94ZEfkNPmJlw91xLkKzsoc3z6OTW8WsF9%2FuBKpY8%3D&reserved=0

http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx

http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/dir_mem_res.aspx

http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/dir_mem_res.aspx

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.publichealthontario.ca%2Ffr%2Fdata-and-analysis%2Finfectious-disease%2Fcovid-19-data-surveillance%2Fcovid-19-data-tool&data=02%7C01%7CEOCOperations.MOH%40ontario.ca%7C474cc0561d594487927408d82f33c1ba%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637311246622126223&sdata=4gvJedGsg%2Br%2Bd%2BfAomWfgooE8KIJruhJoLNJg%2BbV09g%3D&reserved=0

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.publichealthontario.ca%2Ffr%2Fdata-and-analysis%2Finfectious-disease%2Fcovid-19-data-surveillance%2Fcovid-19-data-tool&data=02%7C01%7CEOCOperations.MOH%40ontario.ca%7C474cc0561d594487927408d82f33c1ba%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637311246622126223&sdata=4gvJedGsg%2Br%2Bd%2BfAomWfgooE8KIJruhJoLNJg%2BbV09g%3D&reserved=0

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/2019_guidance.aspx

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/dir_mem_res.aspx

http://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/dir_mem_res.aspx



